


 

Ce partenariat comprend trois modalités distinctes : 
 

1. Un soutien annuel au budget général de l’UICN permettant d’accompagner l’organisation 
internationale dans la mise en œuvre de son programme global quadriennal 2009-2012 
« Construire un avenir durable » ; 
 

2. Un soutien annuel « projet » facilitant la mise en œuvre par l’UICN, et notamment ses bureaux 
régionaux, d’un portefeuille de 10 projets de conservation de la biodiversité et de protection 
des services rendus par les écosystèmes ; 
 

3. Un soutien « technique » à travers la mise à disposition d’au-moins cinq assistants techniques 
français présents au sein de l’UICN dans les bureaux régionaux et au Secrétariat de 
l’organisation. 

 
Les résultats et les impacts de cet accord cadre seront aussi bien globaux (projet sur la gouvernance 
internationale en matière de biodiversité) que régionaux et locaux au niveau de 3 grandes régions ou 


